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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE SUR LA 
PROTECTION ET LE RETOUR DES BIENS CULTURELS VOLÉS OU 
ILLÉGALEMENT IMPORTÉS, EXPORTÉS OU TRANSFÉRÉS

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République arabe 
d’Égypte (ci-après dénommés les « Parties »),

Désireux de renforcer leur coopération bilatérale en matière de protection des biens culturels ;
Conscients de la gravité des infractions liées au vol ou à l’importation et à l’exportation 

illicites de biens culturels, ainsi que de l’importance de protéger ces biens, compte tenu 
notamment des cas de pillage de sites archéologiques, de monuments, de musées et d’objets 
enfouis ;

Reconnaissant l’importance fondamentale de protéger et de préserver leurs biens culturels, 
conformément aux principes et règlements prévus dans la Convention de l’UNESCO de 1970 
concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l’importation, l’exportation et le 
transfert de propriété illicites des biens culturels, et dans la Convention de l’UNESCO de 1972 
pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel ;

Convaincus que leur coopération en vue de la restitution des biens culturels qui ont été volés 
ou déplacés illicitement de leur pays d’origine constitue un moyen efficace de protéger leur droit 
respectif de recouvrer ces biens en leur qualité de propriétaire d’origine ;

Désireux d’établir des règles pour la restitution des biens culturels qui ont été volés ou 
déplacés illicitement de leur pays d’origine ainsi que pour la protection et la préservation de ces 
biens ;

Reconnaissant le caractère unique et distinctif des biens culturels respectifs de chaque État ;
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Aux fins du présent Accord :
i) Le terme « biens culturels » désigne les biens archéologiques, artistiques, 

historiques ou paléontologiques ;
ii) Le terme « biens culturels chypriotes » représente les biens ainsi désignés par la 

législation de la République de Chypre (voir annexe 1) ;
iii) Le terme « biens culturels égyptiens » représente les biens ainsi désignés par la 

législation de la République arabe d’Égypte (voir annexe 2).

Article 2

Les Parties s’engagent à interdire l’entrée sur leur territoire de biens culturels volés ou faisant 
l’objet d’un commerce illicite.
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Article 3

1. À la demande de l’une des Parties, l’autre prend les mesures juridiques appropriées pour 
recouvrer et restituer tout bien culturel trouvé sur son territoire qui a fait l’objet d’un vol ou d’une 
importation, d’une exportation ou d’un transfert illicites depuis son pays d’origine, conformément 
à la législation interne de cette Partie et aux accords internationaux applicables en vigueur.

2. Les requêtes de recouvrement et de restitution des biens culturels sont formulées par écrit 
et par la voie diplomatique.

3. Tous les frais liés au recouvrement et à la restitution des biens culturels susmentionnés 
sont pris en charge par la Partie requérante.

Article 4

Les Parties échangent les renseignements suivants :
1. Chaque Partie notifie à l’autre le vol de biens culturels et échange des renseignements sur 

le lieu où se trouvent ces biens.
2. Si une Partie demande l’ouverture d’une enquête de police concernant un bien culturel 

volé ou ayant fait l’objet d’une importation, d’une exportation ou d’un transfert illicites, l’autre 
Partie fournit, sur demande, toute l’assistance possible, notamment pour aider à identifier les 
personnes impliquées dans ce vol, cette importation ou exportation illicite, ou dans tout autre 
activité criminelle s’y rapportant.

3. Afin de faciliter le processus d’identification et l’application de mesures de sûreté, 
chaque Partie fournit à ses autorités douanières, policières et autres autorités compétentes tous les 
renseignements dont elle dispose concernant les biens culturels volés ou transférés illicitement.

Article 5

Conformément au présent Accord, chaque Partie exonère de droits de douane ou de toute 
autre taxe les biens culturels qui doivent être restitués à l’autre Partie.

Article 6

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est réglé par 
voie de consultation entre les Parties.

Article 7

Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement écrit mutuel des Parties. 
La modification prend effet conformément aux dispositions de l’article 8 et fait partie intégrante 
de l’Accord.
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Article 8

1. Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la réception de la dernière des 
notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement de leurs formalités internes respectives nécessaires à cette fin.

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée de cinq ans, puis est reconduit 
tacitement pour des périodes successives de cinq ans, sauf si l’une des Parties notifie par écrit à 
l’autre son intention de le dénoncer six mois à l’avance.

FAIT à Nicosie (Chypre), le 3 mars 2017, en double exemplaire en langue anglaise, les deux 
textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Chypre :
MARIOS DEMETRIADES

Ministre des transports, des communications et des travaux publics

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte :
SAHAR NASR

Ministre de l’investissement et de la coopération internationale
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ANNEXE 1
Catégories d’antiquités chypriotes

Pour la République de Chypre, les biens culturels sont notamment les éléments suivants :
1. Céramique
a. Céramique (de la fin du Néolithique à l’an 1940 apr. J.-C.) sous de nombreuses formes ;
b. Figurines en terre cuite (du Chalcolithique à la fin de l’époque romaine), de différents 

types caractéristiques des différentes périodes ;
c. Inscriptions (de la fin de l’Âge du Bronze à l’an 1940 apr. J.-C.). Il s’agit notamment de 

tablettes, de poignées gravées, de balles de fronde ou de parties de récipients en céramique ;
d. Sceaux (cachets en argile) (de la préhistoire à l’an 1850 apr. J.-C.) ;
e. Supports muraux, lampes (de la fin de l’Âge du Bronze à l’an 1940 apr. J.-C.), fabriqués 

à la main, à la roue ou au moule ;
f. Poids à métiers – fusaïoles (du début de l’Âge du Bronze jusqu’à l’an 1940 apr. J.-C.), 

sous diverses formes selon les différentes périodes chronologique ;
g. Sarcophages (de la période archaïque à la fin de la période médiévale, vers 1500 apr. J.-

C.).
2. Pierre
a. Récipients (du Néolithique acéramique à l’an 1940 apr. J.-C.) en pierres variées, dont 

l’andésine, le basalte, le calcaire, l’albâtre, le marbre et d’autres matériaux de pierre importés ;
b. Sculptures (du Néolithique à l’an 1940 apr. J.-C.). Elles sont en marbre, calcaire ou autres 

pierres et peuvent être sculptées en ronde-bosse en relief ;
c. Éléments architecturaux (de l’Âge du Bronze à l’an 1940 apr. J.-C.). Il s’agit de parties 

de structures ou bâtiments funéraires, religieux, domestiques ou administratifs en différentes sortes 
de pierre (par exemple, marbre, calcaire, granit).

3. Verre/faïence/émail (de l’Âge du Bronze à l’an 1940 apr. J.-C.)
a. Récipients de différentes formes et de différentes périodes ;
b. Lampes de différentes formes et de différentes périodes ;
c. Bijoux/ornements personnels ;
d. Sceaux ;
e. Figurines ;
f. Objets ecclésiastiques.
4. Ivoire/os (de l’Âge du Bronze à l’an 1940 apr. J.-C.)
a. Ornements personnels/objets personnels (peignes, miroirs) ;
b. Outils (aiguilles, manches, spatule) ;
c. Récipients/boîtes/couvercles ;
d. Figurines/reliefs. Soit autonomes, soit faisant partie d’autres objets ;
e. Sceaux.
5. Textiles
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a. Vêtements rituels (ecclésiastiques)
6. Mosaïque (sol/mur) (de la période hellénistique à l’an 1940 apr. J.-C.)
a. Pierre (parties de monuments ou mobilier) ;
b. Verre.
7. Fresques/peintures murales (du Néolithique à l’an 1940 apr. J.-C.)
Parties de monuments ou mobilier
8. Bois (de la période paléochrétienne à l’an 1940 apr. J.-C.)
a. Icônes peintes selon différentes techniques ;
b. Iconostase ;
c. Portes royales ;
d. Proskynétarion ;
e. Croix ;
f. Meubles.
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ANNEXE 2
Catégories d’antiquités égyptiennes

Les catégories suivantes s’appliquent aux antiquités égyptiennes de la préhistoire jusqu’à l’an 
1500 après J.-C. :

I. Pierre
A. Éléments ou parties d’éléments architecturaux et décoratifs : en granit, grès, calcaire, tuf, 

marbre et autres types de pierre. Éléments architecturaux/de construction appartenant à différents 
types de tombes et de sites funéraires, de lieux sacrés ou saints, et d’établissements humains ou 
immeubles d’habitation, tels que des chapiteaux, bandes de pilastres, colonnes avec différentes 
couronnes et décorations, acrotères, frises, jambage entre deux fenêtres, mosaïques, et différents 
autres objets et éléments ; intarses et moulures en marbre, etc. ;

B. Reliefs en creux : sur différents types de pierre. Autels, pierres tombales, stèles, 
inscriptions honorifiques, etc. ;

C. Reliefs en bosse : en calcaire et autres types de pierre. Reliefs sur pierre, reliefs sur 
pierres tombales, sarcophages avec ou sans décor, urnes funéraires, stèles, éléments décoratifs, etc. 
;

D. Sculptures/statues : en calcaire, marbre et autres types de pierre. Statues funéraires et 
votives, bustes, statuettes, éléments de sites funéraires, etc. ;

E. Outils/ustensiles : en silex et autres types de pierre. Différents outils (par exemple, lames 
de couteaux et poignards, haches et ustensiles pour activités artisanales, etc.) ;

F. Armes : en ardoise, silex, calcaire, grès et autres types de pierre. Pointes de flèches, 
boucliers, boulets de canon, etc. ;

G. Bijoux/costumes : en différents types de pierres, pierres précieuses et pierres semi-
précieuses. Pendentifs, perles, sertissages pour bagues, etc.

II. Métal
A. Statues/statuettes/bustes : en métal non-ferreux et métaux précieux. Représentations 

d’animaux, de figures humaines et de divinités, portraits en buste, etc. ;
B. Récipients : en métal non-ferreux, métaux précieux et fer. Chaudrons, seaux, gobelets, 

pots, tamis, etc. ;
C. Lampes en métal non-ferreux et en fer. Lampes et fragments de chandeliers, etc. ;
D. Bijoux/costumes : en métal non-ferreux et métaux précieux. Bracelets, colliers, tours de 

cheville, bagues, perles, épingles, fibules (pour les vêtements), boucles et garnitures de ceintures, 
pendentifs, etc. ;

E. Outils/ustensiles : en fer, métal non-ferreux et métaux précieux. Haches, cognées, 
faucilles, couteaux, pinces, marteaux, trépan, styles, cuillères, clés, fermoirs, éléments de chariots, 
harnais pour chevaux, fers à cheval, chaînes, cloches, etc. ;

F. Armes : en fer, métal non-ferreux et métaux précieux. Poignards, épées, pointes de 
lances, pointes de flèches, couteaux, rivets de boucliers, boulets de canon, casques, armures, etc.

III. Céramique



I-55540

17

A. Récipients : en céramique fine et céramique grossière, en divers coloris, en partie 
décorés, peints, enduits, émaillés. Récipients fabriqués sur place ou importés. Pots, assiettes, plats, 
gobelets, petits récipients, bouteilles, amphores, tamis, etc.

B. Outils/ustensiles : en céramique. Outils pour activités artisanales et différents ustensiles, 
etc. ;

C. Lampes : en céramique. Lampes à huile et à suif de différentes formes, etc. ;
D. Statuettes : en céramique. Représentation de figures humaines, de divinités, d’animaux et 

de parties du corps, etc. ;
E. Carreaux pour fourneaux/éléments architecturaux : en céramique, carreaux toujours 

émaillés. Terres cuites architectoniques et revêtements. Carreaux à godets, carreaux à feuilles 
décorés, carreaux à niches, carreaux de moulures, carreaux d’angle, carreaux de corniche, tuiles et 
carrelages décorés/poinçonnés, etc.

IV. Verre et pâte de verre/faïence
A. Récipients : verre de différentes couleurs et incolore. Bouteilles, gobelets, bols, verres, 

sceaux pour flacons, etc. ;
B. Bijoux/costumes : verre de différentes couleurs et incolore. Bracelets, perles, billes, 

éléments de bijoux, etc. ;
C. Amulettes : scarabées, sceaux et empreintes de sceaux, etc.
V. Os/ivoire
A. Armes : en os, ivoire et corne. Pointes de flèches, harpons, etc. ;
B. Récipients : en os et ivoire. Fragments de récipients, etc. ;
C. Outils/ustensiles : en os, corne et ivoire. Poinçons, burins, cognées, haches, épingles, 

alênes, peignes et objets décorés, etc. ;
D. Bijoux/costumes : en os, corne, ivoire et dents d’animaux. Épingles, pendentifs, etc.
VI. Bois
A. Armes : en différentes essences de bois. Flèches, arcs, etc. ;
B. Outils/ustensiles : en différentes essences de bois. Haches de pierre, herminettes, 

cuillères, manches de couteaux, peignes, roues, écritoires, etc. ;
C. Récipients : en différentes essences de bois. Différents récipients en bois, etc.
VII. Cuir/étoffe/différents matériaux organiques
A. Accessoires pour armes : en cuir. Lanières de boucliers, etc. ;
B. Vêtements : en cuir, étoffe et fibres végétales. Chaussures/sandales, vêtements, etc. ;
C. Outils : en fibres végétales et cuir. Filets, carquois, etc. ;
D. Récipients : en fibres végétales. Différents récipients, tressés, cousus, etc. ;
E. Bijoux/costumes : en coquillages, lignite, etc. Bracelets, perles, etc.
VIII. Peinture
A. Fresques/peintures murales : sur mortier. Fresques avec différents motifs, etc.
IX. Ambre
A. Bijoux/costumes : en ambre. Fragments de bijoux figuratifs ou simples, etc.
X. Papyrus/manuscrits
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A. Papyrus contenant des peintures ou symboles, etc. ;
B. Manuscrits sur cuir, papier, etc.
XI. Momies
Momies humaines et animales entières, parties de momies, squelettes, crânes, etc.


